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PV-AG de l’ASA du Canal du Moulin  

Samedi 17 Juin 2023 
 

Les 244 membres de l’ASA individuellement convoqués se sont réunis en AG ordinaire le Vendredi 

17juin 2023 à 10h00 au foyer JJ COUPON à Buis les Baronnies. Le quorum n’étant pas atteint, 

avec 29 membres et 20 pouvoirs, une seconde réunion est ouverte par la Présidente déléguée, 

Mme Emmanuelle VOELTZEL. Elle est assistée par le Secrétaire de séance, M. Frank MELLAN.  

 

1-COMPTE-RENDU MORAL 
Mme E. VOELTZEL ouvre la séance et accueille les membres présents. Elle en profite aussi pour 

remercier l’ensemble des bénévoles qui œuvrent sur les canaux, qu’ils soient simples adhérents ou 

membres habituels du bureau (les Syndics). 

 

Fonctionnement de la saison 2023 :  
Aller voir régulièrement sur le site du canal : http:/canal.buislesbaronnies.fr 

-Ouverture/fermeture des canaux : pour respecter les quotas autorisés par l’OUGC, le canal 

sera fermé du vendredi 16h au lundi 9h. Cela permet également de ne pas avoir d’astreinte en cas 

d’orage. 

-En cas de crise sécheresse, où la fermeture des canaux est obligatoire, 24h d’ouverture sont 

prévues régulièrement pour maintenir le canal efficient pour les eaux pluviales. Ces jours seront 

indiqués 2 jours avant sur le site. Les adhérents pourront en profiter pour faire des réserves. 

 

Changement de l’agent d’entretien 
Bastien OBERMOSSER a souhaité quitter son emploi à la fin de son contrat (fin mars).  

Comme il est important d’avoir quelqu’un qui reste sur la durée, une convention de partenariat 

est en cours de signature avec la mairie. Un agent est plus particulièrement formé pour 

entretenir le canal, mais tout autre agent pourra également intervenir.  

Cette formule présente des intérêts : un agent toujours disponible, du matériel mutualisé, fin 

d’emploi précaire avec difficulté de garder l’agent. 

 

Inventaire des jardins potagers 
Les membres du bureau ont identifié cet hiver les jardins potagers desservis par le Canal. Il est 

important de savoir où ils sont, même si on ne peut pas les comptabiliser comme surface agricole. 

Mme VOELTZEL explique la nécessité de défendre les jardins potagers, de par leur fonction 

utilitaire (impact social). 
 

 

2-Présentation du compte administratif 2022 et du budget 2023 

(SANS vote). Le Secrétaire présente les différentes informations comptables validées lors de 

la dernière réunion de bureau du 11/03/2023 : 

 CA 2022 : Résultat de l’exercice + 1375,65 € / Dépenses = 20 427,16 € / Recettes = 

21 802,81 €  
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 Information sur les tarifs inchangés : abonnement à 38 € et le tarif à l’are à 3€20.  

 BP 2022 de 39 430,68 € avec l’excédent (2022) de 18 634,53 € / Détail : Recettes 

prévisionnelles hors Trésorerie de 20 796 € / Dépenses prévisionnelles 20 796 €, (dont 

1366 € pour les travaux, le reste en charges générales, de personnel et de gestion.  

-Question : Quelle économie sans l’agent d’entretien ? Réponse : environ 6600€ (Salaire 3600€ 

+ Charges 3000€) 
 

 

3-Travaux réalisés par l’ASA  

 2022 

 

 2023 

 
 Remarques :  

Les hydrocurages sont réalisés quand un problème est identifié (hors en prévention). Changement 

d’une martelière défectueuse aux hautes Villecrozes.  

2 attentes de devis en cours : changement d’une martelière sur le chemin d’Ubrieux, remise en 

route d’un canal secondaire quartier sous ville (rue René Cassin). 

Débroussaillage fin du canal. Curages, dégagement de pierres à la prise d’eau, mise à niveau de 

contre pentes. Entretien annuel courant. 
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4-Renouvellement des syndics / AVEC vote 

 Les membres du bureau à renouveler 

o Syndic démissionnaire : J.M. VAN DEN BROEK 

o Syndics élus ce jour à l’unanimité : M. Patrick CROZE et Mme Annie BATIER 

 Les autres membres restent inchangés (cf la liste des contacts sur le site). 

 

5-Questions traitées : 
-Question de  M. EYME sur une fuite d’eau signalée en 2022. Les buses seraient pleines de 

vase. Réponse : un RDV sera pris sur le terrain. 

-Question de  M. G. JEAN sur la nécessité d’un partage équitable de l’eau entre la Drome et 

le Vaucluse. Réponse du Maire : La vigilance reste de mise. La question du partage de l’eau va 

être de plus en plus critique.  

Information donnée par le Maire : La mairie lance un schéma d’assainissement et un diagnostic 

des évacuations pluviales sur la commune. Il explique la logique commune entre la Mairie et 

l’ASA : le canal sert à arroser et aussi à évacuer les eaux.  

-Question de  M. G. JEAN sur le paiement d’un service qui n’est pas toujours rendu et 

l’élargissement du paiement au reste de la population.  Réponse : cela semble compliqué. A 

noter que la Mairie ne pourra être gestionnaire que de l’usage du pluvial. 

-Question d’une projection sur un autre fonctionnement ? Réponse ; Pour le moment, continuer 

à se battre pour que le canal garde sa fonction principale d’irrigation. 

-Question d’un canal sur-pressé, quel coût d’investissement ? Réponse : inenvisageable vu le 

linéaire. 

 

6-Perspectives  
Démission de la présidente déléguée, Mme Emmanuelle VOELTZEL 

Le Président, M. Sébastien BERNARD, Maire de Buis annonce que le Conseil municipal va se réunir 

prochainement pour désigner l’élu(e) municipal qui prendra la suite. 

Il remercie les membres du bureau et Mme VOELTZEL pour leurs engagements. Il rappelle que la 

Mairie continuera à œuvrer pour le canal. 

Saison 2023. Les récents épisodes pluvieux ont permis de bien recharger la rivière pour cette 

année. Cela va probablement permettre d’éviter d’atteindre le débit réservé et une nouvelle 

alerte sécheresse. La vigilance reste de mise pour les années à venir, avec le changement 

climatique et la multiplication des épisodes de sécheresse.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h00. 

La Présidente déléguée,     Le Secrétaire de Séance, 

Emmanuelle VOELTZEL     Frank MELLAN 

 


